Changement de nom de famille

Par juju63430, le 21/06/2009 a 16:59

Bonjour,rnrn J'ai 27ans je porte le nom de famille de mon beau peére, celui ci a était déchu de
ses droits paternelle il y a 18ans, j'aurais voulu savoir qu'elle était les démarches a suivre pour
changer de nom de famille et j'aurais voulu savoir si je pouvais prendre le nom de famille de
mon pére biologique?rnrnEst ce que mon peére biologique peux me reconnaitre?rnrnMerci
d'avance pour vos réponse
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